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Séance du 17 avril 2019

Présents ; M. Manue[ALON_SO UNICA (HP), M. Pascal ALTENBACH (UDC), Mme Ariane ARLOTTI (EàG), M. Jean-Luc von ARX
(DC) Mme ManeBARBEY-CHAPPUIS (DC) M Régis de BATTISTA (S), Mme Fabienne BEAUD (DC), M. 'Eric BERTINAT (UDC),
M. Pierre de BOCCARDJPLR), M_Simon BRANDT (PLR), M. Rémy BURRI (PLR), Mme Anne CARRÔN (DC), Mme Maria CASARES
(S), M. Jean-Pascal^ÇATTIN (MCG), Mme Alia CHAKER MANGEAT (DC), Mme Renate CORNU (PLR), Mme'Laurence CORPÀTAUX
(Ve), Mme Sophie COURVOISIER (PLR), M_ Emmanuel DEONNA (S), M. Guy DOSSAN (PLR), Mme Daniela DOSSEVA (MCG),
Mme Annick ECUYER(EàG) Mme Hélène ECUYER (EàG), Mme Jannick FRIGENTI EMPANA (S), M. Sami GASHI (HP)', M. pierre
GAUTHIER (HP), M. Morten GISSELBAEK (EàG), M. Stefan GISSELBAEK (PLR), M. Alfonso GÔMEZ (Ve), M. Olivier GÛ'RTNER .
M: Jean:ph'lippe HAAS (MCG), M. Pascal HOLENWEG (S), M. Ahmed JAMA (S), M. Ulrich JOTTERAND (S), Mme Uzma KHAMIS
VANNINI (ye ). Mmevéronique LATELLA(PLR) M Jean-Charles LATHION (DC), Mme Christiane LEUENBÊRGER-DUCRET(S)^
M._DidierLYONj(UDC) M. Amar MARANI (MCG), Mme Danièle MAGNIN (MCG), M. Georges MARTINOLI (PLR), Mme Yasmine'
!Y!E^IEJ?E^(MÇ,(?^^an. ^i^MI.F?EV^IT (s)'_rl_L^n^rd-MONTAVON (Dc)'M- Michei NARGI (PLR), M. 'Jacques PAGAN (UDC),
M Daniel-Dany PASTORE (MCG) Mme Maria PÉREZ (EàG) Mme Hanumsha QERKINI (Ve), M. Nicolas RAMS'EIER (PLR), Mme '
Patricia RICHARD ̂ PLR) M Lionel RICOU (DC) Mme Maria Vittoria ROMANO (S), Mme Michèle ROULLET (PLR), M. 'Gazi'SAHIN
(EàG), M Vincent SCHALLER (HP), M. Piei-re SCHERB(UDC), Mme Albane SCHLECHTEN (S), M. Tobias SCHN'EBLI (EàG),
M-, Da.nielsoRM.ANNI^M.CG)' M;. pascal..spuHI-ER (Hp)' Mme Bri9itte STUDER (EàG), Mme Martine SUMI (S), Mme Marie-'Pierre
THEUBET (Ve), Mme Delphine WUEST (Ve), M. Jean ZAHNO (UDC), M. Thomas ZOGG (MCG)

1 ) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e
et au plus tard du 8° jour ouvrable qui
suit la date de la séance où la

délibération a été adoptée (Art. 28, al.
1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou
les personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un
exemplaire de la délibération
mentionnant tes votes (en cas
d'unanimité. orédser_le nombre de
voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la
délibération et des annexes est/sont à
adresser à

communes. administration@etat. ge. ch

Date: 17 avril 2019

Le Conseil municipal, réuni en séance ordinaire le 17 avril 2019

A pris la délibération suivante, qui sera affichée le 25 avril 2019

Objet: PR-1337111

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 246 300 francs, destiné à l'étude
du développement de la mise en séparatif du réseau d'assainissement des eaux
pour le périmètre du PLQ de la Petite-Boissière. Au besoin, il sera provisoirement
pourvu à la dépense prévue à l'article premier au moyen d'emprunts à court terme à
émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de 246 300 francs. La
dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan de la Ville de
Genève, dans le patrimoine administratif. Si l'étude est suivie d'une réalisation, la
dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée d'amortissement
de la réalisation. Sinon, l'étude sera amortie en une annuité. Le Conseil
administratif est autorisé à épurer, radier, modifier ou constituer toute servitude à
charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du périmètre concerné,
nécessaire à la réalisation projetée.

Signatures : Eric Bertinat, président

aker-Mangeat, secrétaire
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